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« Le verre, le papier et les emballages 
représentent 37 % de ma poubelle.
En les triant, je favorise leur recyclage 
qui permet de préserver les ressources 
naturelles et de fabriquer de nouveaux 
emballages, des vêtements, des pièces 
automobiles, etc. »

« En compostant mes déchets de 
cuisine et jardin, je diminue de 30 % le 
poids de ma poubelle et fabrique chez 
moi, en tas ou dans un composteur, 
un engrais de qualité pour mes  
plantations. »

« Grâce aux déchèteries, les déchets 
encombrants et toxiques sont triés puis 
recyclés (petits et gros électroménagers, 
ferrailles, cartons, déchets verts, batteries, 
piles, huiles) ou éliminés (encombrants, 
déchets toxiques, gravats, vieux vêtements). »

« Sur le centre départemental de 
traitement du Redoundel, géré par le SDEE, 
les ordures ménagères sont traitées par 
dégradation biologique (diminution de leur 
volume et de leurs nuisances) puis stockées 
dans des alvéoles étanches.
25 000 tonnes de déchets sont traitées chaque 
année. »

« En faisant mes  courses avec un 
panier ou un cabas réutilisable et 
en achetant des écorecharges, des 
produits sans emballage superfl u 
ou des produits verts, je réduis la 
quantité de déchets à traiter par la 
collectivité. »

« Sur le centre de tri du Causse 
d’Auge, les emballages et le papier 
sont triés manuellement, mis en 
balles puis acheminés vers des fi lières 
de recyclage. »

« En utilisant le système des recycleries, 
via les associations solidaires, je favorise la 
récupération des meubles et divers objets 
(électro-ménager, livres, vaisselle, jouets, 
vieux vêtements) pour les réparer et leur 
donner une seconde vie ».

ses déchets

« Ensemble, réduisons 
nos déchets ! »


